
CONFÉRENCE : 
Les pistes pour résorber la crise actuelle du logement

Avec Jean-Michel FABRE, président de l’Union Sociale pour l’Habitat en Occitanie, 
Administrateur  au  groupe les  chalets,  Vice-Président  de  la  Commission  Permanente,  chargé  du
Logement, du Développement Durable et du Plan Climat au conseil départemental, Administrateur
de la SCIC d'Hlm de Haute-Garonne et Président de l'OPH de Haute-Garonne.

Conférence accueillie et animée par le comité Droit au Logement 31, association militante d’accès
au droit et de défense des droits des personnes sans-logis et locataires. L’association est mobilisée
sur des sujets comme les expulsions sans relogement, l’exigence de relogements décents ou adaptés
pour toutes les familles mal logées et sans-logis.

Introduction 

La crise du logement fait partie du paysage. Depuis l’appel de l’Abbé Pierre, les choses allaient
mieux, mais aujourd’hui, tous les indicateurs clignotent :  il y a un manque d’offre, ce qui conduit à
du mal-logement et du sans-abrisme.
Le fil rouge de ce soir sera d’essayer de trouver des idées pour trouver des logements moins chers,
de meilleur qualité, situés plus près des services et des transports en commun.

Première partie, animée par Arthur Delpierre, bénévole au DAL 31 :

JMF : On est dans un moment très particulier. En cinq ans, la production de logements sociaux a
diminuée de 25 %, donc on est passé de 12600 à 9400. On produit alors un quart de logement en
moins tous les ans, dans ce qui est programmé, et la demande de logement sociaux augmente de
5 % par an. 
En 2014, il y avait 120 000 demandeurs de logements sociaux. Aujourd’hui on en a 160 000.
Nous sommes en pic de crise : cela se produit lorsque les besoins augmentent et que la production
diminue. 
Les bailleurs sociaux ont eu une campagne en début d’année pour alerter sur ces chiffres là. Toute la
chaîne du logement en France sait que si on a un affaiblissement de cette production, l’hébergement
va être saturé, donc des gens vont rester à la rue. Pour déboucher la chaîne, il faut produire du
logement social. L’accession sociale ( c’est à dire lorsque des personnes avec des revenus modestes
deviennent propriétaires de leur logement) ça existe aussi.
Il  est  vraiment important de comprendre comment fonctionne le  logement  social.  Par exemple,
pourquoi baisse des apl et RLS est une catastrophe.
Comment ça fonctionne ? 

AD : Est-ce que l’alerte que vous lancez est entendue par les différents acteurs ? 

JMF : Elle est entendue par certains acteurs, pas tous. Mais il y a des questions qui interpellent tout
le monde : aujourd’hui, les bailleurs sociaux n’arrivent pas à accéder à du foncier : ils n’arrivent pas
à construire des logements nouveaux, ni à les réhabiliter, parce que le coût est trop important, parce
que les maires ne sont pas forcément dans la volonté de construire du logement social, Et parce
qu’il  y  a  également  des  endroits  où les  gens ne veulent  pas que des logements  sociaux soient
construits  à  coté  de  chez  eux.  C’est  une  question  d’opinion  publique.  Aux  dernières  élections
municipales, la question du logement social ne faisait pas partie des débats. On est passés à coté. 



AD: Quels sont les facteurs bloquants pour la fabrication de logement sociaux ? La question du
financement/  du  désinvestissement  de  l’état ?  La  difficulté  à  obtenir  terrain ?  Les  politiques
urbaines qui nuisent à la construction du logement ? 

JMF : Au départ, c’est simple : les bailleurs sociaux sont autonomes. Un bailleur social peut être
soit un office, soit une Entreprise Sociale pour l’Habitat (ESH), mais dans tous les cas ils sont
autonomes. Quand ils veulent construire un logement social, ils doivent emprunter de l’argent : on
emprunte à la banque des territoires et le loyer va servir à rembourser l’emprunt. C’est la base. 
On est totalement adossés à la banque des territoires. Sur le fond, c’est un endroit où la plupart des
français placent un peu d’argent (livret A), et ce peu d’argent cumulé sert à faire des logements
sociaux. C’est un modèle assez unique au monde que beaucoup de pays regardent. C’est peut être
un des premiers fonds éthiques au monde : ça sert à fournir de l’argent pour ceux qui en ont le plus
besoin et il faut le défendre. C’est du crowfunding avant l’heure. 

AD : En 2020, y a une réduction de la construction de logements sociaux. On peut mettre tout ça sur
le dos de l’épidémie ? 

JMF : Non, il y a eu un ralentissement, mais le modèle en lui même n’a pas changé. La diminution
de la construction était là avant. 
Par contre, pour revenir aux étapes de la construction des logements sociaux :
si on veut baisser le loyer, il faut emprunter, donc il faut avoir des aides. Historiquement, les aides
viennent de l’État et d’Action Logement. Aujourd’hui, l’État n’apporte quasiment plus rien si ce
n’est la baisse de la TVA. Par contre, beaucoup de collectivités locales apportent et financent des
logements sociaux. 
Action Logement (anciennement 1% logement) c’est : il y a une petite part de ce que gagnent les
salariés qui est consacré à l’aide au logement. Historiquement, c’est cogéré par les syndicats de
salariés et les syndicats patronaux. C’est pour aider les travailleurs à se loger. 

Aujourd’hui, les principaux financeurs, ça reste ces trois acteurs.
Donc s’il n’y a pas de financements, les loyers vont devoir être plus hauts. 
Pour avoir des loyers bas, il faut aussi avoir accès à du terrain, du foncier pas cher. 
Le foncier est de plus en plus cher et beaucoup de communes n’ont pas de maîtrise du foncier.
Certaines communes ont fait le choix depuis des décennies de mettre à disposition des terrains pas
cher. Aujourd’hui, le prix du foncier explose, en particulier sur les métropoles. 
Il y a une concurrence entre les bailleurs sociaux et les promoteurs. Donc, comment fait-on pour
maîtriser le foncier ? Il faut que les collectivités locales et l’État cherchent à maîtriser le foncier. Il
ne faut pas qu’elles vendent du foncier public au plus offrant, parce que là c’est le scandale. 
Parfois, elles le vendent aux enchères. Il s’agit d’un scandale parce que le peu de foncier disponible
sert alors à la spéculation.
Les aides de l’État ont baissées, et on constate alors une inflation sur le foncier.
pour remettre la machine en marche, il faut trouver le moyen de donner l’accès au foncier et il faut
venir financer la production de logements sociaux. 
Il faut aussi rappeler et revenir à l’origine : l’argent de la banque des territoires c’est l’argent de tout
le monde. L’argent d’Action Logement, normalement, c’est aussi l’argent de tout le monde et il doit
être investi dans la production de logements.



AD : En tant qu’élu au conseil départemental, est-ce que vous considérez que le conseil investit
suffisamment dans le logement ?

JMF : Outre les compétences propres du département, il y a un certain nombre de compétences qui
sont déléguées par l’État. A l’origine, il n’y avait que l’État qui s’en occupait. Petit à petit, il l’a
confié  à  des  collectivités  locales  qui  gèrent  notamment l’argent  de l’État.  Quand on est  sur  la
métropole, c’est la métropole, quand on est sur le département, c’est le département. 

Là dessus, concernant les petites villes et les villes moyennes du département, on a fait des choix
ces dernières années: quels sont les besoin sur ces territoires ? Les centres-villes se vident, et le
nombre de logements vides augmente. Donc là, on met le paquet en apportant jusqu’à 20000, 25000
euros par logement pour faire en sorte qu’on retrouve des endroits corrects, décents pour y habiter. 
Ce sont des « zones détendues » : ou l’on considère qu’au niveau du logement, la situation n’est
pas tendue. Alors qu’en fait il y a d’énormes besoins de logements pour les personnes âgées ou
jeunes. On finance beaucoup pour les T2, T3.
On accompagne le financement des logements plutôt pour les seniors, pour faciliter la construction
des  logements inclusifs  (par  rapport  aux handicaps),  pour  financer  du logement  d’insertion,  du
logement spécifique pour les jeunes, en cherchant toujours la mixité. 
Le  plan  logement  sur  5  ans  que  nous  avons  voté  l’an  dernier  c’est  110  millions  d’euro  pour
l’ensemble des logements publics et privés. 
Notre  mission,  c’est  aussi  d’accompagner  les  personnes  modestes  à  réhabiliter  leur  logement
(notamment avec les rénovations thermiques). Là, il peut y avoir des financements très importants. 
Sur 20 000 euros de travaux, elles peuvent avoir 16 000, 17 000 euros de financements. 
Donc une  politique  de  logement  c’est  de  la  réhabilitation  de  logements  publics,  mais  aussi  de
logements privés. 
On essaye d’investir, mais quand le modèle est mis à mal, c’est très compliqué. 

Il y a 4 ans, il y a eu une baisse des APL, une baisse de 5 euros par personne. C’était scandaleux,
mais simple à comprendre. Par contre, la seconde vague de baisse de l’APL ça  a été beaucoup plus
pernicieux. Le gouvernement a dit : «Nous allons baisser les APL non pas de 5 euros mais plutôt de
50 euros. Par contre, en même temps, on va demander aux bailleurs sociaux de baisser les loyers de
50 euros ». 
C’était indolore. Le problème, c’est que c’était chez les bailleurs sociaux qu’il y avait effectivement
une perte de 50 euros. Les bailleurs sociaux n’ont pas le droit de faire des dividendes. Quand il y  a
des bénéfices c’est pour construire de nouveaux logements. 
Donc on a perdu 1 million d’euros de loyers. Quand on veut construire des logements, on met 15
000 euros environ en fond propre donc on nous a enlevé de quoi produire 40 logements. 
Donc on s’est battus, on a dit c’est une catastrophe. 
Tous les locataires qui sont dans le parc social qui payent aujourd’hui payent en fait à la place de
l’aide de l’état. 
C’est  eux  qui  compensent  le  désengagement  de  l’État  sur  la  RLS(  Réduction  du  Loyer  de
Solidarité) .
Là on a mis à mal de manière profonde le modèle du logement social. Puisqu’on vous prend des
logements, pour compenser, on vous demande de vendre des logements sociaux. Chaque année,
vous allez vendre 1 % de votre parc. Déjà qu’on a du mal à construire, on nous a dit ça. 
Quand vous en vendez un, vous pouvez en construire 2 ou 3, ça c’est la théorie. 
La raison pour laquelle on manque de logements, c’est aussi parce qu’on a engagé cette vente des
logements.  

Ça a été un moment très lourd pour le modèle du logement social, parce qu’on a laissé passer ça de
manière indolore.  



AD : Au DAL, on réclame souvent  la  construction de logements  PLAI1 (75 % des demandes).
Qu’en pensez-vous ?

JMF : Les logements PLAI sont plus financés que les autres, donc ont plus d’aides. La majorité des
demandeurs ont des situations financières qui correspondent à des logements comme ça. Ça veut
dire qu’il faut produire plus de logements aidés. 
Mais il ne faut pas se tromper non plus : il ne faut pas produire que des PLAI. Si on dit qu’on
produit plus de PLAI mais qu’on diminue la production de logements sociaux, les gens qui ont des
revenus un peu plus importants n’auront plus aucune chance d’avoir un logement social. 
Le modèle du logement social en France c’est le logement universel. C’est fait pour tous types de
personne. On a un plafond qui fait qu’en théorie, 70 % de la population en France y a accès. 
Nous, on est pas du tout pour qu’il  n’y ai que les personnes en grande difficulté qui aient des
logements sociaux. Attention à ça. Il ne faut pas un pourcentage plus élevé. Il faut plus de PLAI
mais il faut aussi que la construction des autres types de logements augmente.

Les bailleurs sociaux, en France, pèsent effectivement de manière très importante (4 millions de
logements sociaux, 250 000 sur l’Occitanie), mais ils sont dans un domaine très réglementé. C’est
quand même l’État  qui,  principalement,  fixe  les  règles  du jeu.  Donc les  bailleurs  sociaux sont
obligés de subir ses décisions. 

Les propriétaires dans le parc privé qui ont des logements en  défiscalisation (c’est à dire payer
moins d’impôts, acheter un logement à l’autre bout de la France) n’ont pas eu de baisse d’APL. 
Quelqu’un qui utilise la défiscalisation économise jusqu’à 60 000 euros. Avec 60 000 euros, un
bailleur social pourrait construire trois logements. 
C’est un choix politique : il fallait économiser un milliard d’économie (un milliard de diminution du
budget du logement). 

AD :  Malgré  les  alertes  lancées,  l’État  continue  cette  démarche.  Avez-vous  la  possibilité  de
l’entraver ? 

JMF : y a des choses qui bougent au niveau national, et au niveau local. Pour faire simple, l’État a
demandé à  la  banque des territoires  et  à  Action Logement de nous prêter  plus d’argent,  qu’ils
interviennent un peu plus pour nous aider à construire des logements. Certaines collectivités locales
se sont engagées sur la question du financement mais aussi sur la question du foncier. 
Vous faites partie des acteurs qui comptent pour mener ce débat. 

Il y a une double préoccupation : d’un côté, on a besoin de logements pour les plus modestes en
grande difficulté et d’un autre coté, il faut arrêter de consommer du foncier comme on l’a fait, il
faut être économe par rapport à ça, notamment par rapport à environnement. Le problème c’est que
si on le fait n’importe comment, le fait de ne pas consommer du foncier c’est une bonne excuse
pour certains pour ne pas construire.
Là on a une question de société : il faut absolument travailler sur le fait qu’ aujourd’hui on puisse
transformer des  bureaux en logements,  des  logements  qui  ne  sont  plus  habitables  en logement
habitable. Et il faut densifier à certains endroits (moins de terrains et plus de monde qui y habite) à
condition de faire attention au confort de vie.

Les  perspectives,  là,  ne sont pas bonnes.Toutes les  raisons sont  bonnes pour ne pas construire,
rénover etc. Donc il faut se demander: quelle est le modèle qu’on doit inventer ensemble, pour
qu’on continue à avoir une maîtrise publique de l’accès au logement ? 

1 Les logements sociaux sont désignés par le type de prêt qui a été accordé à leurs constructions. En l’occurrence, il 
s’agit du Prêt Locatif Aidé d’Intégration. Ces logements, également appelés « logements très sociaux », sont 
destinés aux personnes en grande précarité.



Il y a un débat public permanent, qu’il faut avoir. Il faut trouver ces solutions collectivement. 
Il n’y a pas assez d’expérimentations de transformations de bureau en logement. Certaines villes
sont allées beaucoup plus dans ce sens là. 

Les bailleurs sociaux sont sollicités pour intervenir sur des copropriétés dégradées (marchands de
sommeil,  gens  en  difficulté).  S’il  n’y  a  pas  d’intervention  publique  à  un  moment  donné,  ces
copropriétés ne seront plus réhabilitables. 
Il y a urgence à trouver du logement pour tout le monde, et urgence à travailler sur la maîtrise du
foncier. A Toulouse, on a été très forts pour consommer du foncier n’importe comment. Il y a un
sujet qu’il faut se poser et se poser entre nous. 

AD : Pourquoi y a-t-il plus de destructions de logements que de réhabilitations ? 

JMF : Est-ce que ça coûte moins cher de démolir et de reconstruire que de réhabiliter ? Non. Il faut
se demander pourquoi il y a des choix qui sont faits de démolition à tel ou tel endroit, et on a des
situations très différentes en fonction de ces endroits.

L’office départemental a des logements sociaux un peu partout dans le département. Il y a une ville,
Montréjeau, où on  a des logements vides, et personne ne veut y aller. Certains sont vides depuis 10
ans, en partie parce que ce sont des zones qui se sont vidées, et en partie aussi parce que ce sont des
endroits où y a eu de la défiscalisation. Des investisseurs sont venus construire, ont mis de l’argent
dedans,  et  ces logements ont des loyers très bas.  Donc les gens ont voulu y aller.  Les taux de
vacances peuvent être de 10 %, 15 % sur certains territoires. Ça signifie que quand vous avez des
T5  sur  3  étages  et  que  la  demande  locale  c’est  des  seniors  qui  veulent  des  appartements
accessibles… A un moment donné il faut dire « ce qui est là, ce n’est plus adapté », il faut en tirer
des leçons, reconstruire.
Après il y  a les quartiers politiques de la ville. La conception des quartiers même pose problème, a
été  mal  faite,  mal  évaluée.  Donc  nous  n’arrivons  pas,  juste  en  réhabilitant  des  logements,  à
retrouver sur ces quartiers une vie normale. Il y a des choix qui sont faits dans le cadre de l’ANRU
de démolir certains bâtiments, d’en réhabiliter d’autres, de reconstruire. Ce sont des programmes
lancés sur 10, 15, 20 ans. 

Et puis il y a des cas où il y a  des bâtiments impossibles à remettre en état : non seulement ça
coûterait  trop cher,  mais ce serait  quasi-impossible de faire en sorte  qu’ils  soient  économes en
énergie. Il y a des endroits où, l’hiver,  le coût du chauffage est aussi important que le loyer.
On a pas forcément les solutions. 

AD : C’est ce genre de motivations qui poussent à détruire plutôt qu’à réhabiliter ? 

JMF : A certains endroits c’est à cause de la vacance, à d’autres endroits, c’est la réhabilitation, … 

Les décisions de démolitions dans les QPV(Quartiers prioritaires de la Ville) de Toulouse ont été
décidées il y a 5 ans, 10 ans, 15 ans dans le cadre d’une réorganisation globale du quartier qui
impose au passage des constructions ailleurs pour reloger… très souvent il y a des plans, mais après
ils ne sont pas vraiment appliqués tels qu’ils étaient prévus. 

Quand vous avez 25 % de production en moins, pour reloger des gens qui viennent d’immeubles
qui ont été détruits, c’est compliqué. 
En ce moment, les gens avec la crise sanitaire déménagent moins. Les gens avec des problèmes
financiers restent dans leur logements. C’est beaucoup plus compliqué de reloger dans les périodes
où on trouve moins de logements à coté. 



La question de savoir s’il est préférable techniquement de garder tel bâtiment ou non, ça c’est au cas
par cas. 
La  plupart  des  logements  démolis  ou qui  doivent  l’être  c’est  parce que  le  plan  d’ensemble  de
l’ANRU prévoit ça. 

AD : Vous ne pensez pas qu’il y a des bâtiments détruits pour de mauvaises raisons ?

JMF : Les projets de démolition, pour les bailleurs sociaux, sont ceux pour lesquels ils perdent le
plus d’argent. Le bâtiment va être petit à petit vidé, il n’y aura pas de loyer, et ça continuera à coûter
de l’argent.
C’est un gouffre. S’ils n’avaient pas ces plans là qui permettent de dire vers où on va et derrière on
reconstruit… les bailleurs sociaux perdent de l’argent là dessus, n’en gagnent pas. 

AD : Du coup, à qui peuvent profiter ces démolitions ?

JMF : Ca peut profiter si derrière y a des terrains qui sont accessibles pour construire d’autres types
de logements. Là les bailleurs sociaux on leur demande d’appliquer un plan décidé collectivement.
Mais eux, ils demandent plutôt des compensations (perdent quelques millions en quelques années).
On leur demande un accès facilité à des terrains, etc. Les aides de l’ANRU c’est beaucoup pour
accompagner ces bailleurs. Ces quartiers c’est là où il y a les personnes les plus en difficulté. Donc
après les RLS, les bailleurs qui ont le plus souffert c’est ceux des quartiers où il y a des gens qui ont
l’APL. 
On est venus ponctionner des bailleurs sociaux qui étaient déjà ceux à qui on demandait le plus. 

AD : Comment peut-on interpréter des projets comme celui du val d’ara à Colomiers, où des HLM
disparaissent pour laisser place à des logements privés ? 

JMF : Premier point : Colomiers c’est la ville qui a le plus de logements sociaux par habitant de
Haute-Garonne.
Second : à Colomiers, il y a depuis très longtemps une politique de maîtrise du foncier qui permet
d’avoir un certain nombre d’opérations. 
L’objectif général de la ville ça  a été de recréer de la mixité sociale mais avec des conditions :
conserver le nombre de logements sociaux. 
Dans la reconstruction, y a du logement social, mais y a aussi de la reconstruction hors site, et une
diversité  de  logements.  Les  bailleurs  sociaux se battent  pour  que sur  ces  sujets  on ai  aussi  de
l’accession sociale à la propriété. Les bailleurs sociaux sont parmi les premiers en France pour cette
accession sociale à la propriété. 

AD : En parlant de mixité, le fait de construire des logements sociaux peut y aider mais je voudrais
vous demander votre position sur les loyers : un des moyens de faciliter la mixité sociale ça peut
être l’encadrement des loyers privés; quelle est votre opinion à ce sujet ?

JMF : J’y suis favorable, mais dans les territoires où c’est utile. Certaines villes en France l’ont fait,
il faut que ça soit bien conçu au départ, bien suivi. J’y suis plutôt favorable. Mais pas n’importe où :
il y a des territoires où ça n’apporte absolument rien.
Après  c’est  pas  la  solution  miracle  à  tout  et  si  on a  l’encadrement  des  loyers,  pour  autant  ça
dispense pas de faire le reste. Je pense qu’on ne parle pas assez de ce qui correspond à tout ce qui
est construit en défiscalisation. 
On a un moyen de réguler les loyers : il faut agir sur les logements en défiscalisation.
A  Toulouse,  80 %  des  logements  construits  à  Toulouse  c’est  de  la  défiscalisation.  
Il faut jouer sur tous les leviers. 



Il y a plus d’argent de l’État qui va dans l’aide à la défiscalisation que dans l’aide au logement
social. Et il y  a plus de gens logés dans des logements défiscalisés que dans des logements sociaux.
Il faut se poser la question de la régulation de la construction en défiscalisation. 

En période de crise, le réflexe en France c’est d’augmenter la construction en défiscalisation. 

AD : Que signifie une construction en défiscalisation ?

JMF :  Quand  vous  avez  des  revenus  importants,  cela  signifie  que  vous  décidez  d’acheter  un
logement, n’importe où en France. Vous devrez le louer pendant plusieurs années, et vous pourrez le
défiscaliser : une partie de ce que vous payez pour rembourser vos emprunts sera déduit de vos
impôts. On va diminuer vos impôts. Vous devenez propriétaire d’un logement en logeant des gens
mais aussi en économisant, en ayant des déductions d’impôts.
C’est la plus grosse niche fiscale en France.

Il faut réfléchir à ce que cela veut dire la défiscalisation en France. Il y a beaucoup d’argent public
qui va dans ce domaine là et qui pourrait être mieux orienté. 
Dans les quartiers neufs à Toulouse, la majorité des logements c’est de la défiscalisation. Donc les
gens qui achètent ces logements n’habitent pas dedans. 

Seconde partie, animée par Erwan, bénévole au DAL 31: 

E : On a parlé des questions un peu financières. Dans cette seconde partie on va s’intéresser aux
conditions de vie dans les HLM. Quelle est votre opinion sur le décret de 2016 concernant le permis
de louer, et sur les logements décents ?

JMF : Sur le principe de faire en sorte qu’on ne puisse pas louer n’importe quoi, c’est  un bon
principe. Il faut s’intéresser cependant aux conditions d’applications.

Sur ces questions de qualité de logement, les bailleurs sociaux sont très en avance sur ces questions
là.  Les  bailleurs  sociaux ont  fait  un travail  que n’ont  pas  fait  les  propriétaires  privés  dans  les
grandes propriétés. 
Je ne suis pas spécialiste sur ces sujets là.

E : Qu’est-ce qui est fait pour limiter les passoires énergétiques dans les HLM? La loi va rentrer en
vigueur en 2023 . A ce sujet, quelles sont les normes de construction des HLM ?

JMF :  Sur  le  parc  existant,  les  bailleurs  sociaux,  depuis  au  moins  10  ans,  ont  quasiment  tous
enclenché des plans de rénovation de logements sociaux qui sont sans commune mesure avec le
parc privé. Là dessus il y a eu des  progrès énormes. Sur 3500 logements, on a 1000 logements à
peu près qui ont été réhabilités. 
Une réhabilitation ça coûte entre 40 et 50 000 euros. C’est un travail fortement engagé, il nous reste
beaucoup à faire. Mais plus ça va plus c’est compliqué. Les logements à réhabiliter ça va être des
logements individuels par exemple.

1) quand on fait de la réhabilitation thermique, on ne fait pas de la réhabilitation phonique. C’est un
vrai  problème parce  que  quand on isole  bien  un appartement,  les  bruits  à  l’intérieur  sont  plus
importants d’un étage à l’autre ; ça fonctionne un peu comme un tambour.

2)  la  plupart  des  isolations  lancées  dans  les  décennies  passées  ont  été  faites  pour  l’hiver.  Or
aujourd’hui on a d’énormes problèmes sur la question du confort en été.



Les bailleurs sociaux sont très en avance parce que dans les copropriétés, pour  faire la rénovation
thermique, il faut que tout le monde soit d’accord. Donc le défi énergétique pour la période à venir
concerne les copropriétés. Les bailleurs sociaux ont lancé le mouvement, ils vont continuer.

Sur les logements, l’enjeu n’est pas là. Aujourd’hui, sur les nouveaux logements,  les normes sont
telles qu’il n’y a pas de logements très mauvais thermiquement. Les bailleurs sociaux aujourd’hui
sont très présents sur la manière de construire des logements nouveaux.
Il faut être vigilant sur la question de la gestion thermique l’été. On a un vrai problème. Il y a des
endroits où c’est terrible l’été. 

Quand on fait  de la  réhabilitation thermique,  on permet au locataire,  en diminution de coût de
chauffage , d’économiser l’équivalent d’un mois de loyer (en moyenne). Donc il y a un gain très
très fort. C’est pour cela qu’il y a des négociations possibles avec des locataires. Il peut y avoir des
augmentations de loyer limitées parce qu’il y a des diminutions des charges liées au chauffage. 
Mais il y a des gens qui n’économisent pas. 
Par  exemple,  chez  des  personnes  âgées  qui  étaient  dans  des  logements  dans  lesquels  elles  ne
parvenaient pas à se chauffer, à partir du moment où elles ont un logement bien isolé, elles vont
consommer pareil mais en étant dans le confort thermique. 
Pour que ça marche, il faut que ça réponde aux besoins des habitants. On a eu quelques très mauvais
résultats où les locataires n’avaient pas intégrés la manière dont on gère les logements rénovés. Il  y
a le coût de la construction, les techniques...vivre différemment dans les logements rénovés, ce n’est
pas forcément quelque chose de simple. 

Les bailleurs sociaux sont les seuls à faire de la réhabilitation en milieu occupé. 

Erwan : Des personnes ont eu des propositions de relogement dont ils ne sont pas satisfaits, on leur
a notamment proposé des logements plus chers. 

JMF : Pour ces programmes là il y a des aides possibles pour qu’il y ai une compensation pour le
loyer si la personne est relogée ailleurs.
Ce qui est certain c’est que les logements les moins chers se trouvent dans des quartiers assez
anciens… donc quant il  y a des programmes de démolition,  les bailleurs doivent veiller  au fait
d’adapter le logement (personnes âgées qui étaient dans un T4 à deux peuvent être dans un T3) ainsi
que  travailler  en  loyer  global.  Quand on  passe  d’une  passoire  thermique  à  un  logement  neuf,
l’augmentation de loyer peut être compensée par une diminution des charges. 
Si y avait des logements avec des loyers bas à coté, ce serait très simple. On revient au point de
départ de mon intervention : il faut construire et financer plus de logement à loyer bas.

Il y a beaucoup d’endroits où les gens veulent rester dans le quartier, mais n’auront pas le droit aux
aides qu’ils auraient eu en étant relogés ailleurs. Les bailleurs ne peuvent pas, à eux seuls, régler des
problèmes qui concernent tout le monde. Il faut que l’état et les collectivités accompagnent sur ces
sujets là parce que les bailleurs ne peuvent pas inventer des logements avec des loyers bas.

Si un bailleur baisse un loyer sur un logement, il va devoir trouver un autre endroit où augmenter le
loyer.  

La seule solution pour les bailleurs c’est de faire du cas par cas, ça prend des mois, des années pour
trouver la solution adaptée à chaque personne. Des accompagnements compliqués, qui prennent du
temps. Mais est-ce que c’est normal d’aller démolir des logements sur des zones détendues à 30 km
de Toulouse parce que personne ne veut venir y habiter ?



Est-ce qu’il ne faudrait pas aussi trouver un moyen de revitaliser ces endroits là pour que des gens
aient envie d’y venir ?

Erwan : La question de l’insécurité revient souvent lors de nos permanences. Quelle piste pourriez-
vous proposer ?

JMF :  Je  partage  l’idée  que  le  droit  au  logement  ça  intègre  l’idée  au  droit  à  la  tranquillité
résidentielle. Il n’y a pas de raisons qu’un père ou mère de famille doivent attendre dehors parce
que le hall est occupé par des trafiquants. Donc oui, il y a un vrai problème, et là-dessus c’est une
inégalité sociale terrible. En partant de là, il faut des moyens sur ces quartiers là, sur la partie police,
justice, et sur la partie médiateur, encadrement, accompagnement.

Après il y a des lois : la police n’a pas le droit de rentrer dans les parties communes parce que c’est
privé, sauf si des conventions existent.

A Toulouse existe le GITE (Groupement Inter-quartiers de Tranquillité et de Sûreté) qui a été crée
initialement par deux bailleurs sociaux et qui sont des personnes chargées d’assurer la tranquillité
résidentielle. Ce ne sont pas des vigiles. Un tel dispositif est rare en France.
Mais  c’est  une piste  pour  essayer  de donner  le  même droit  aux locataires  du parc  social  qu’à
n’importe quel locataire. Ça pose plein de questions : n’est-ce pas à L’État de faire ça ? Où sont les
limites ?
Dans le GITE, les gens ne sont pas là pour interpeller ou arrêter qui que ce soit.
Donc c’est une expérimentation. Il faut que L’État soit présent sous toute ses formes. 
Si dans l’espace public il  y a des acteurs associatifs,  du monde etc.  Après c’est  une guerre de
territoire. C’est un sujet qu’il faut aborder, qui passe trop souvent à la trappe.

Erwan : Que disent les bilans du GITE ? Un retour du concierge dans les HLM serait-il possible ?

JMF :  La période du confinement  a  été  très  compliquée à  gérer  pour le  GITE,  parce que ça a
exacerbé certaines tensions. Les retours qui nous intéressent, c’est ceux des habitants : comment ils
vivent les choses. Les retours sont positifs, et surtout la question c’est de voir comment les gens
s’approprient le GITE. Là dessus, on a plutôt des retours positifs. Avec beaucoup de modestie, j’ai
refusé  d’intervenir  dans  l’espace  public  sur  ce  sujet,  parce  que  je  ne  voulais  pas  que  ce  soit
instrumentalisé.
Ce n’est  pas acceptable que des  gens ne vivent  pas  normalement.  Il  faut  se poser la  question,
essayer des choses.

Concernant les concierges : je suis totalement pour le retour des concierges partout où on peut le
faire. Quand je suis devenu président de l’office départemental, il n’y avait plus de concierge.
Le concierge est payé à 80 % par les locataires. Un concierge pour 20 logements c’est inacceptable
socialement/économiquement.  Les  locataires  sont  mis  en  place  sur  des  groupes  de  80,  100
logements.  Moi je suis d’accord sur le fait qu’il faut les remettre en place en ayant conscience que
c’est un effort collectif, y compris des locataires. Avec un gardien qui fonctionne bien,  il y a moins
de dégradation.
Après  il  y  a  des  endroits  où  c’est  très  compliqué,  les  gardiens  ne  peuvent  pas  y  rester  très
longtemps. C’est un métier très très difficile. 



Questions du public : 

→ Ne pourrait-on pas utiliser les bureaux privés vides pour récupérer du foncier ?

JMF : Pour moi, tous les moyens sont bons. Il y a du travail à faire pour transformer les bureaux en
logement.Il y a le coût d’achat des bureaux et le coût de transformation. Ça peut être assez coûteux.
Pour donner un exemple concret qui montre que c’est tout à fait faisable : la chambre d’agriculture
sur les allées de Brienne a été transformée en logement étudiant : l’intérieur a été travaillé pour
conserver l’esprit du lieu mais en plus tout le mobilier est du mobilier de récupération. Donc ça
montre que c’est possible, mais ça montre que si on veut faire beaucoup de logement comme ça, il
faut trouver un modèle financier qui nous permette de le faire.
Il nous faudrait la capacité d’achat et d’accompagnement à l’achat, ainsi que le modèle financier. 
Paris est plus avancé que Toulouse à ce sujet.

→ Mon concierge est tombé malade, et n’a jamais été remplacé. → Quelles formations existent
pour les concierges ?

Il faut former les concierges, les accompagner. Ce n’est pas facile de remplacer un concierge. Sur
certains territoires les concierges sont tiraillés entre le fait de ne pas prendre de risque en faisant
comme s’ils ne voyaient pas certaines choses, et ne pas laisser faire des choses qui n’ont pas lieu
d’être.
Le souci pour les bailleurs sociaux concernant certains endroits c’est vraiment la sécurité de leur
personnel. C’est un sujet très sensible.
Les concierges un rôle énorme sur le fonctionnement quotidien, sur les petits conflits de voisinage.
C’est le premier relais du bailleur social. 
Pendant le confinement, les concierges ont été très présent-e-s auprès des habitants, et sont allés
voir directement les personnes âgées. 

→ On a une question liée au financement des HLM : un auditeur nous demande si, en construisant
des  bâtiments  à  énergie  positive,  on  pourrait  pas  toucher  plus  de  subventions  et  faciliter  la
construction ? 

Il  y  a  des  bailleurs  sociaux  qui  construisent  avec  des  matériaux  biosourcées,  des  radiateurs
remplacés par stockage de données informatique. Le problème c’est que jusqu’à maintenant il y a
des aides, qui sont là pour faire de l’expérimentation. On a quelque chose d’innovant, il y a des
aides pour montrer que ça marche. Après  elles sont pas là pour rester dans la durée. Il y  a des
surcoûts non compensés donc c’est compliqué. 
Après la nouvelle réglementation thermique, en se généralisant, fera peut être baisser les coûts.
C’est compliqué parce que l’investissement de départ est pas forcément mis en œuvre. Après, dans
le modèle du logement social, l’APL couvre le loyer mais pas les charges. 
Donc dans les discussions entre les bailleurs sociaux et les locataires, si ils investissent beaucoup
sur  le  thermique,  ils  pourraient  augmenter  le  loyer  (parce  que  l’APL est  plus  élevée)  et  pas
augmenter les charges parce que là l’APL ne couvre pas.
Il faudrait expérimenter avec des entreprises locales.
Pour l’isolation thermique, il va y avoir une grande expérimentation sur le territoire : de nouvelles
méthodes  d’isolation  (des  panneaux  d’isolation  préfabriqués  qu’on  fixe  sur  les  murs)  pour
économiser l’énergie.

→  Existe-il des projets d'habitats sociaux participatifs ? Est-ce que les futurs occupants peuvent
participent à l'élaboration des projets, en les formant et en les informant ?



L’habitat participatif, c’est le bailleur les Chalets qui en est à l’origine. D’une part c’est intéressant,
en sachant que jusqu’à maintenant, il y a surtout eu de l’accession à la propriété. 
Dans les modèles d’habitat participatif, y a des dispositifs qui ont été mis en œuvre pour que les
gens aient accès à l’accession sociale à la propriété.
Il s’agit aussi d’une question financière : l’habitat participatif se fait souvent avec des gens qui ont
des revenus conséquents, et de fait on exclu les gens qui ont des revenus modestes, mais qui ont
quand même envie d’accéder à la propriété. Donc il y a eu des dispositifs pour que tout le monde
puisse y accéder.
C’est également une question culturelle : le travail de l’habitat participatif c’est plutôt les classes
moyennes supérieures qui  ont  ça en tête.  Donc pour le  démocratiser il  faut  faire  un travail  en
profondeur pour accompagner les familles vers des projets d’habitat participatif.  Parfois ça peut
durer 3, 4, 10 ans, donc il faut tenir, et il faut beaucoup d’accompagnement. 
C’est  très  riche  d’expérience,  donc  ce  qu’on  apprend  en  faisant  quelques  opérations  d’habitat
participatif ça bénéficie à tout le monde. 
Donc quand on fait de l’habitat participatif il faut être prêt à tenir sur la durée et ça, ce n’est pas
toujours facile.

→ Quand les locataires de HLM deviennent propriétaires, ils ont difficulté à payer les charges, donc
l’immeuble se dégrade. Comment les aider quand ils deviennent propriétaire ?

Aujourd’hui, les mécanismes d’accession à la propriété sont sécurisés par le PSLA( Prêt Social
Location-Accession). On sécurise le parcours : si les gens n‘y arrivent pas, il y a la possibilité de
racheter le logement. 
Un bailleur social au départ va beaucoup travailler avec le locataire. 

Accéder à la propriété est une des plus grandes innovations qui est en train de se mettre en place :
l’Office Foncier Solidaire est une des plus grandes révolutions du logement social.
L’Office Foncier est un organisme qui achète un terrain. Un bailleur social va venir construire des
logements sur ce terrain, et les personnes qui vont acheter le logement vont l’acheter mais pas le
terrain qui est dessous. Donc elles vont payer un petit loyer tous les mois pour payer l’appartement.
Si la personne veut vendre son logement, elle le vendra à un prix qui est plafonné et elle ne pourra
le vendre qu’à une personne qui, comme elle, a un plafond d’accession de ressources. 
On a crée des endroits où y a du logement privé mais sur du foncier public, donc on sait qu’il n’y
aura pas de spéculation dessus.
On pense que ça peut concerner beaucoup de personnes. 
Les 30 premiers qui y ont accédé, leur revenus moyens c’est 2500 euros /mois.
Ce système n’est pas dans notre culture : là on achète, mais on est pas propriétaire du foncier qui est
dessous. Donc on ne va pas forcément le transmettre à ses enfants.

Beaucoup de quartiers construits en accession sociale à la propriété basculent au bout de 15 ans, 20
ans, donc y a de la spéculation, donc de la gentrification.
Donc ce système là permettrait d’éviter qu’il y ai de la gentrification.
Ça c’est un vrai outil qui permet à des classes moyennes d’accéder à la propriété  et de faire en sorte
que ça ne soit pas transformé. 


